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 – 2 – CISPR 16-1-1 Amend. 1   CEI:2005 

 

AVANT-PROPOS 

Cet amendement a été établi par le sous-comité A du CISPR: Mesures des perturbations 
radioélectriques et méthodes statistiques. 

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants: 

FDIS Rapport de vote 

CISPR/A/579/FDIS CISPR/A/593/RVD 

 
Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant 
abouti à l'approbation de cet amendement. 

Le comité a décidé que le contenu de cet amendement et de la publication de base ne sera 
pas modifié avant la date de maintenance indiquée sur le site web de la CEI sous 
"http://webstore.iec.ch" dans les données relatives à la publication recherchée. A cette date, 
la publication sera  

• reconduite, 
• supprimée, 
• remplacée par une édition révisée, ou 
• amendée. 

  

 
Page 58 

8.2 Analyseurs de spectre et récepteurs à balayage pour la gamme de fréquences 
 1 GHz à 18 GHz 

Ajouter le nouveau point suivant après l’alinéa g) de la page 60: 

h)  Fonction de mesure de la distribution de probabilité des amplitudes (DPA) 
 La DPA d'une perturbation est définie comme une distribution cumulative de la “probabilité 

de la durée nécessaire à l’amplitude d’une perturbation pour dépasser un niveau spécifié”. 

 La DPA peut être mesurée à la sortie du détecteur d’enveloppe ou à la suite des circuits 
d’un récepteur de mesure RF ou d’un analyseur de spectre. Il convient que l’amplitude de 
la perturbation soit exprimée par rapport à la valeur du champ ou à la tension à l’entrée du 
récepteur. Généralement, une mesure DPA s’effectue à une fréquence fixe. 

 La fonction de mesure DPA est une fonction supplémentaire des appareils de mesure, et 
peut être soit rattachée à, soit incorporée dans les appareils de mesure. 

 La fonction de mesure DPA peut être mise en œuvre en utilisant les méthodes suivantes. 
Une approche utilise des comparateurs et des compteurs (Figure G.1). L’appareillage 
détermine les probabilités de dépasser un ensemble de niveaux d’amplitude pré-assignés 
(par exemple en tension). Le nombre de niveaux est identique au nombre de 
comparateurs. Une autre méthode possible implique l’utilisation d’un convertisseur 
analogique-numérique, d'un circuit logique et d’une mémoire (Figure G.2). L’appareillage 
peut aussi fournir le schéma de la DPA pour un ensemble de niveaux d’amplitude pré-
assignés. Le nombre de niveaux dépend de la résolution du convertisseur analogique–
numérique (par exemple 256 niveaux pour un convertisseur 8 bits). 
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CISPR 16-1-1 Amend. 1   IEC:2005 – 3 – 

 

FOREWORD 

This amendment has been prepared by CISPR subcommittee A: Radio interference 
measurements and statistical methods. 

The text of this amendment is based on the following documents: 

FDIS Report on voting 

CISPR/A/579/FDIS CISPR/A/593/RVD 

 
Full information on the voting for the approval of this amendment can be found in the report 
on voting indicated in the above table.  

The committee has decided that the contents of this amendment and the base publication will 
remain unchanged until the maintenance result date indicated on the IEC web site under 
"http://webstore.iec.ch" in the data related to the specific publication. At this date, the 
publication will be  

• reconfirmed, 
• withdrawn, 
• replaced by a revised edition, or 
• amended. 

  

 
Page 59 

8.2 Spectrum analysers and scanning receivers for the frequency range  
1 GHz to 18 GHz 

Add, after item g) on page 61, the following new item: 

h)  Amplitude probability distribution (APD) measuring function 

 APD of disturbance is defined as the cumulative distribution of the “probability of time that 
the amplitude of disturbance exceeds a specified level”. 

 APD can be measured at the output of the envelope detector or the succeeding circuits of 
an RF measuring receiver or a spectrum analyzer. The amplitude of disturbance should be 
expressed in terms of the corresponding field strength or voltage at the receiver input. 
Usually, an APD measurement is carried out at a fixed frequency. 

 The APD measuring function will be an additional function of the measuring apparatus and 
may be attached to, or incorporated in the measuring instrument. 

 The APD measuring function can be implemented using the following methods. One 
approach uses comparators and counters (Figure G.1). The equipment determines 
the probabilities of exceeding a set of pre-assigned amplitude (i.e. voltage) levels. The 
number of levels equals the number of comparators. Another possible method involves 
the use of an analog-to-digital converter, a logic circuit, and memory (Figure G.2). The 
equipment can also provide the APD figure for a set of pre-assigned amplitude levels. 
The number of levels depends on the resolution of the analog-to-digital converter (e.g. 256 
levels for an 8-bit converter). 
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